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Plan de transition écologique 

La MRC de Nicolet-Yamaska inaugure sa citerne 
mobile d’eau potable 
 
Nicolet, le 14 septembre 2021 – Dans le cadre de son Plan de transition écologique, la MRC de Nicolet-Yamaska 
a inauguré officiellement le 14 septembre sa citerne mobile d’eau potable. Celle-ci est utilisée par les municipalités, 
lors des différents événements sur le territoire, dans le but de réduire l’utilisation des bouteilles d’eau à usage 
unique. 
 
Ce projet est rendu possible grâce à la contribution financière de 12 997$ du ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation ainsi qu’une somme de 6 500$ de Desjardins. « La Caisse Desjardins de Nicolet et la Caisse 
Desjardins Godefroy sont heureuses de contribuer au projet de citerne mobile qui parcourra les différents 
événements sur le territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska. Notre participation financière à ce projet vient réaffirmer 
notre volonté à être un partenaire de choix pour appuyer les projets porteurs de notre milieu, notamment auprès 
des initiatives qui touchent le développement durable », affirme François Lefebvre, président de la Caisse Desjardins 
de Nicolet. 
 
La MRC de Nicolet-Yamaska a pour objectif une réduction de 20% des matières résiduelles sur son territoire. Cet 
objectif, inclus dans son Plan de transition écologique, fait partie des cinq grands enjeux environnementaux 
auxquels elle souhaite poser des gestes concrets. « Nous avons réparti quarante actions en lien avec ces enjeux 
et on y retrouvait l’acquisition d’une citerne mobile d’eau potable. Ce projet contribuera à réduire notre 
consommation de bouteilles d’eau à usage unique lors des événements publics prévus sur notre territoire », explique 
le directeur général de la MRC, Michel Côté. 
 
Au cours de l’été, la citerne qui se voit être une remorque fermée, équipée de buvettes et de robinets branchée 
directement à l’aqueduc municipal a été utilisée dans les municipalités de Pierreville, Saint-François-du-Lac, Saint-
Zéphirin-de-Courval et Baie-du-Febvre. « Nous pouvons déjà remarquer l’enthousiasme des municipalités face à 
ce projet écologique et nous espérons qu’avec la reprise des événements publics que cet équipement sera de plus 
en plus en demande », commente la préfète de la MRC de Nicolet-Yamaska, Geneviève Dubois. 
 
Par cet achat collectif, la MRC partage l’équipement à ses 16 municipalités, gratuitement. « Nous avons d’ailleurs 
travaillé avec deux entreprises locales, Signé François Roy et Lettrage Griffon, pour lui afficher les couleurs de la 
MRC et pour qu’elle devienne l’ambassadrice officielle de notre Plan de transition écologique », conclut la préfète. 
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À propos du Plan de transition écologique 
 
Souhaitant assurer la qualité de vie des citoyens, améliorer la qualité de l’environnement et la résilience du territoire 
face aux changements climatiques ainsi que préserver une économie innovante et prospère, la MRC de Nicolet-
Yamaska s’est dotée en novembre 2019 d’un Plan de transition écologique. Elle devenait ainsi la toute première à 
le faire à l’échelle supralocale.  
 
Le plan s’articule autour de cinq grands enjeux : la qualité de l’eau, la gestion des matières résiduelles, la biodiversité 
et les milieux naturels, les changements climatiques et l’aménagement durable du territoire. Quarante actions ont 
été identifiées pour s’attaquer à ces enjeux et atteindre les cibles environnementales que la MRC de Nicolet-
Yamaska s’est fixées. Un fonds spécialement dédié à la mise en œuvre de ces actions a d’ailleurs été mis sur pied. 
 
 
 

 
BAS DE VIGNETTE (de gauche à droite) : M. Michel Côté, directeur général de la MRC de Nicolet-Yamaska, Mme 
Geneviève Dubois, préfète de la MRC de Nicolet-Yamaska, M. François Lefebvre, représentant de la Caisse Desjardins de 
Nicolet et de la Caisse Desjardins Godefroy et Mme Julie Côté, directrice générale de la Caisse Desjardins de Nicolet. 
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Informations 
Frédéricke Gervais 
Agente de communication et de promotion 
819 519-2997 poste 2256 
f.gervais@mrcny.qc.ca 

Stéphanie Lord 
Conseillère en environnement 
819 519-2997 poste 2251 
s.lord@mrcny.qc.ca 

 

  

 

mailto:f.gervais@mrcny.qc.ca
mailto:s.lord@mrcny.qc.ca

